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Le PLU : définition, méthodologie et grands enjeux



aƻǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ
Monsieur le Maire
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Ce nôest pas: 

- Une somme dôint®r°t priv®

Côest: 

- Un projet dôInt®r°t G®n®ral

- Un projet qui retranscrit à la parcelle le projet de la 

commune et de lôintercommunalit®

- Réinterroger la pertinence des zones urbaines actuelles au 

regard du projet (localisation, typologie é)



Cõest un document communal de planification 

Χ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŜǊ 

/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ t[¦ Κ
- Réunions publiques 
- Registre de concertation présent en 

mairie

CommentǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊsur le PLU?
- Siteinternet de la commune
- Bulletincommunaux
- FeuilletŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

LEPLU CΩESTQUOI?



Cõest un document communal de planification 

LEPLU CΩESTQUOI?

Χ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ

Représentants :
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜ {/h¢Σ 
Řǳ /!¦9 ΧΦ 

Les services internes à la mairie : M. Cautard et Mme. Williez

Epode : Représenté par Alexandra VALETON
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QUE PROTEGER? QUELLES RESSOURCES ET QUELS BESOINS ?OU DEVELOPPER? OU ACCUEILLIR?

LEPLU CΩESTQUOI?
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[ƻƛǎ aƻƴǘŀƎƴŜ LLΣ ![¦wΣ DǊŜƴŜƭƭŜΧ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Directive de protection des Paysages, Directives Territoriales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Χ

{ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΣ 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǊƛǎǉǳŜǎ

{ŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΥ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de développement durable; Schéma régional de 

Carrières, Schéma régional de Cohérence Ecologique; 

tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ 

leurs services publics

Schéma de Cohérence 
Territoriale du haut Jura

PLU de prémanon

Permis de 
construire

t!Χ
10

CADRERÈGLEMENTAIRE



Evolution forte du contexte r®glementaire depuis 10 ansé

2010 loi Grenelle ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ

incitation au PLU intercommunal

2010 loi sur laModernisation ŘŜ ƭΩAgriculture et de laPêche

ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ

Création desCDPENAF: Commissions Départementales de 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers

2014 loi ALUR Accès au Logement etUrbanisme Rénové

répondre à la crise du logement

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ

нлмр wŞŦƻǊƳŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

CADREJURIDIQUE
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Evolution forte du contexte r®glementaire depuis 10 ansé

2016 Décret du 31 aout 2016 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

/ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммн-1-3 du code rural : mise en place de 
compensations agricoles

CADREJURIDIQUE

2016 Décret 26 décembre 2016

relatif à la réduction substantielle des 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ !ht 

2016 Acte II de la loi montagne

renforcement des actions sur la réhabilitation de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ

Réforme des UTN (les projets touristiques doivent 
şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
CDNPS 

wŞŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
continuité



Un SCoT du Haut-Jura

Pourquoi ?
Á Harmoniser les projets de développement 
ŎƻƴŘǳƛǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ όǾƻƛǊ ŀǇǊŝǎύ

Á Positionner le Haut-Jura comme un acteur des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ όҔ 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ трл ƪϵ ǇƻǳǊ с ōƻǳǊƎǎ-ŎŜƴǘǊŜǎΧύ

Á Traduction optimale de la Charte du PNR dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Comment ?
Á Engagé en 2013 et validé en 2017 sur 5 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ҭ сл ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
Pays du Haut-Jura

Á 30 Comités de Pilotages «préparatoires» & 24 
Ateliers territoriaux «ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎηΧ

Rapport entre documents :
Charte du Parc

s (compatibilité obligatoire)

SCoT 

s (compatibilité obligatoire)

PLU, sinon carte communale

q (conformité obligatoire)

tŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ όt!ύou de 
construire (PC)

LESCOT



Les orientations du SCoT du Haut-Jura

La cohérence du projet de territoire :

Á /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ 
artisanales et les unités touristiques 
reconnues comme prioritaires

Á DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ

Á wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
artificialisés

Á Garantir une cohésion paysagère et 
environnementale des aménagements

Donc à Prémanon:

Á tŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 
ŘƻƴŎ ǎƛ ŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŀŎǘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale

Á Polarité commerciale au centre de Prémanon
à conforter par destination préférentielle des 
constructions

Á /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ¦¢b ǇƻǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛ Ł 
inscrire dans le domaine skiable existant

Á Prémanonreconnu comme pôle de service 
donc extension et densité urbaines 
« majorées»

Extensions urbaine 

/ 20 ans
Densité urbaine

Commune rurale Ò 1,5 ha Ó 12 lgt/ha

Pôle de proximité Ò 6,5 ha Ó 16 lgt/ha

Bourg-centre Ò 12 ha Ó 20 lgt/ha

LESCOT



LA DÉMARCHE
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Débat sur le PADD en CM

P L U

Arrêt du PLU en CM

Transmission aux PPA pour avis

Transmission au Préfet et formalité de 
publicité

Enquête publique

Approbation du PLU en CM

LA DÉMARCHE



ü AVANCEMENTDELAPROCÉDURE5Ω;[!.hw!¢Lhb

2018: Elaboration du 
diagnostic

Novembre 2018-janvier 
2019 : Elaboration du 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de développement 

Durables

Janv- juin 2019 : 
Traduction 

réglementaire, plan de 
zonage, Orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation

2019: Arrêt, 

2020 : Approbation

LEPLANNING
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POURQUOIUNPLU À PRÉMANON?

Á Réviserle PLUde2006

Á Se mettre en compatibilité
avec le nouveau contexte
réglementaire national (loi
ALUR,loisGrenelleI et II,Χ)

Á Se mettre en compatibilité
avecle SCOTdu HautJura

Á Mettre en ǆǳǾǊŜde
nouveaux projets pour la
communedePrémanon
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Thème 1: identité et patrimoines



ORIENTATION 1 DU PADD du SCoT

1-Un territoire attractif grâce à
ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜdela qualitédevie Confirmer un lieu de vie singulier et 

exceptionnel
Renouer avec une urbanisation économe, 
durable et de haute qualité

Le PLU doit être compatible avec le SCoT

THÉMATIQUE PAYSAGE & ENVIRONNEMENT

COMPATIBILITE SCoT du HAUT JURA



Paysage
5ȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ

1958 2017

Années 50 Années 80

¤ Progression du boisement
¤ tǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

& création de la station
¤ Diminution des espaces 

agricoles

24
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Paysage
Entités paysagères

Entités urbanisées/aménagées
¤ Centre-bourg de Prémanon et ses 

hameaux périphériques
¤ Domaine et station de la Montagne 

des Tuffes

Entités à dominante naturelle
¤ Combe des Arcets et du Mont Fier
¤ Monts et Vaux du Haut Jura 
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- PNR Haut Jura, 

- 3 Sites Natura2000 (Forêt + ZH), 

- 2 APPB (falaises + Grand Tétra)

- 9 ZNIEFF

- 1 ZICO

- 31 Zones Humides

ÝaƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ 
diversifiés, abritant des espèces 
remarquables

Environnement et Paysage
La Trame Verte et Bleue
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Environnement et Paysage
La Trame Verte et Bleue

5ŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ .ƛŜŦ 
de la Chaille + Biennette= Bienne
Réseau souterrain = karst

Ą Sensibilité en terme de qualité 
et de quantité

Ą Responsabilité face aux risques 
en aval 



Espaces publics
Centre-bourg

¤ Déséquilibre espaces piétons par 
rapport à la voiture ςapaisement 
du centre-bourg

¤ Maillage mode doux à renforcer?
¤ Fonction «place du village» à 

affirmer/dynamiser
¤ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

commerces- linéaire commercial à 
affirmer?

¤ Interface centre-bourg/front de 
neige à clarifier

Voir étude du CAUE «Réflexion stratégique 
centre-village»

28



Espaces publics
Les Jouvencelles

¤ Déséquilibre espaces piétons par 
rapport à la voiture 

¤ Aménagements basiques, peu 
qualitatifs

¤ CƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƭƭƛǎƛōƭŜ 
voire inexistant

¤ Espace fonctionnant en hiver 
uniquement créant de nombreux 
« vides» hors saison

29
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Eléments patrimoniaux

Façades en tavaillons Murgets

Un patrimoine riche et diversifié sur votre commune

Voir méthode proposée pour réaliser un inventaire précis et mobiliser 
les outils de préservation de ces patrimoines
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Les enjeux
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Å Préservation de la variété des ambiances paysagères: conserver les coupures
paysagèreset plus particulièrement les espacesouverts, contrôler ƭΩŀǾŀƴŎŞŜdu
boisement,préserverlespré-bois

Å Maintiendesgrandspaysageset despointsdevue

Å PréservationdeƭΩŀƳōƛŀƴŎŜruraleet desformestraditionnelles: éviter la dispersiondu
bâti et ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlinéairepourconforter lesstructurestraditionnellesen hameau,

Synthèse

AGRICULTURE

ENVIRONNEMENT

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Å Préserver les principaux corridors écologiques et les réservoir de biodiversité

Å [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ  ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ

Å Préserver la qualité des eaux

Å Préserver les terres agricoles stratégiques

Å Contenir la fermeture des pré-ōƻƛǎ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ



33

Thème 2: structuration du territoire
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Evolution du parc de logements -Insee 2014

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants

+37%

+18%

+88%

+16%
+18% +7%

+x% = évolution GLOBALE

Evolution du parc de logement

2009 % 2014 %

Ensemble 439 100 498 100

1 pièce 18 4,1 15 3

2 pièces 58 13,1 54 10,9

3 pièces 112 25,5 125 25,1

4 pièces 81 18,4 115 23

5 pièces ou 
plus

171 38,9 189 38
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Evolution du parc de logement

Année de construction des bâtis -

Exemple du chef- lieu-Données MAJIC

19%

1%

12%

32%

23%

13%

Résidences principales selon la période 

d'achèvement - Insee 2014

Avant 1919

De 1919 à 1945

De 1946 à 1970

De 1971 à 1990

De 1991 à 2005

De 2006 à 2011
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Dynamiques actuelles

1-aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ 

logements nouveaux par an.
Bilan

7,5 constructions supplémentaires /an

Une centaine de logement sur 15 ans

Analyse PC 2007-2017: 

112 logements soit 11 log/an

Soit 165 log potentiel sur 15 ans

/ƻƴǎƻƳƳŜǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ 
prenant en compte le potentiel de 
densification estimé à 5 ha

Densité projetée: 5 log/ha (100log/ 20 ha)

Sur 10 ans consommation: 9,7 ha 

Soit 15 ha sur 15 ans 

Soit densité de 11 log/ha (contre 5 log/ha projeté)

Concentrer le développement autour du 
centre bourg

Une majorité des logements au centre-bourg (47% des PC pour 62% 
des logements)

Admettre un développement mesuré autour 
ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ: Les 
Rivières et La Joux Dessus

Peu de PC déposé sur les 10 dernières années. Nouveaux logements 
principalement en densification. 

Pas de développement autour des secteurs
Limiter le développement dans des secteurs 
ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
touristiques: les Jacobeys, Les Jouvencelles

24 logements réalisés soit 20% du développement du territoire mais 
3,2 ha 

Limiter le développement dans les secteurs 
éloignés (Tabagnoz)

Peu de PC déposé sur les 10 dernières années

Décomposition de la 
consommation foncière

Prémanon 3,2 ha

Les Rivières

La Joux Dessus 2 ha

Jacobeys/Jouvencelles 3,2 ha

Autres secteurs (Tabagnoz / 
tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩŀƳƻƴǘύ
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Bilan foncier du PLU actuel

Foncier encore 
disponible 23,5 ha


